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mömes leur machine; ils toucheront les indemnites auxquelles ont droit
les velocipödistes, ä l'exception du supplöment journalier de l fr. 50 prövu
ä l'art. 8 de la loi federale du 19 döcembre 1891. Cependant l'indemnite de

louage ne leur sera payee que pour les jours oü ils auront fonctionnö
comme velocipödistes.

2o Dans les cours de repetition de regiments, les etats-majors de

rögiment, de möme que l'ötat-major de brigade Charge de la direction des

manceuvres, pourront Commander chacun deux hommes de la troupe
comme velocipedistes. Les prescriptions du chiffre f ci-dessus s'appli-
queront egalement ä ces derniers.

3o Lors cles rassemblements de troupe, les ötats-majors de brigade et
ile regiment sont egalement aulorises ä Commander chacun 2 völocipödistes

de la troupe, dans le cas oii la section de velocipedistes attachee
ä l'etat-major de division ne pourrait les leur fournir.

4° Par la presente decision celle du 21 fevrier 1898 (Defense
d'employer des hommes de la troupe comme velocipödistes) est abrogee.

Pour le chef d'arme de l'infanterie :

ie remplacant,
ISLER.

FONDS HERZOG

Rapport du Comile pour Ia periode decennale 1889-1899.

Le Comitö chargö de la görance du Fonds Herzog vient de publier son

rapport pour la pöriode decennale de 1889 ä 1899.

Les fonds qui composent cette fondation s'elevent aux somrnes ci-
aprös :

Montant ä la cröation du fonds en 1889 Fr. 12 000 —
Interet au 31 decembre 1898 » 3 866 40

Augmentation provenant des versements de camarades » 3 230 —

Total au 31 decembre 1S98 Fr. 19 096 40

Moins frais d'impression » 13 20

Montant net au 31 decembre 1898 Fr. 19 083 30

Aprös avoir indique le but cle eette fondation et fait son historique
depuis son döbut, le rapport constate qu'en 1898, pas plus que dans les
annees pröeödentes, il n'a ete presente aucun travail, ni fait aucune



558 REVUE MILITAIRE SUISSE

demande de la part. d'officiers desireux de se placer au benöfice de ce fonds

pour voyages militaires, etc.
Le Comite a donc döcidö d'attendre le moment oü le capital s'ölevera

k 20 000 fr., ce qui arrivera en 1900, et de disposer alors des intöröts qui
s'ölöveront ä 700 fr. au moins par an pour l'appliquer au but que s'est

propose la fondation.
II vaut la peine, dit le rapport, d'examiner pourquoi le corps d'officiers

d'artillerie laisse complötement de cötö les occasions de dövelopper ses

connaissances militaires ou de recueillir aupres des manceuvres de l'ötranger

les enseignements et les experiences qu'elles presentent. Faut-il attribuer

cette apathie au fait que les occupations civiles absorbent tellement
les officiers qu'ils n'ont plus de temps ä votier aux choses militaires
Certainement pas, puisque les camarades plus anciens rencontraient les

mömes difficultes et trouvaient cependant des heures ä consacrer ä

l'artillerie. Une des meilleures preuves est celle de la longue existence
de nos journaux militaires, qui seraient vite tombes si leurs redacteurs
n'avaient pu compter sur l'appui volontaire et dösinteresse de leurs
camarades. Les sociötös d'officiers temoignent aussi aujourd'hui de ce manque
d'intöröt ä ce qui se rapporte ä l'arme en comparaison des annees
precedentes. A qui la faute? Certainement au döclin de l'intöröt pour l'arme et ä

rafTaiblissement de la bonne camaraderie. Ces manquements sont dus en

partie ä certaines questions de personnes, en partie aussi ä la nouvelle
Organisation de Tartillerie qui a rompu les liens des unitös. II importe
donc que dans tout le corps d'officiers d'artillerie, ä partir des commandants

superieurs jusqu'aux chefs de batterie, tout le monde s'applique ä

reveiller Ie culte de la science de l'artillerie et ä rendre ä l'arme un esprit
de saine camaraderie.

Une autre cause d'insuecösresiderait peut-ötre dans une Interpretation
erronee de la part des officiers dans une mise au benöfice de ce fonds.

Ils ne voudraient pas recevoir une sorte d'« aumöne »; cette idee est fausse.
Toutes les universitös et les acadömies ont des dotations employees ä

des buts analogues.
On a aussi reproche aux sujets de concours d'ötre trop difficiles. Ce

serait au contraire meconnaitre les connaissances et le niveau intellectuel
de nos jeunes officiers que de leur proposer des sujets dignes tout au

plus de sous-officiers.
Au surplus, les sujets mis au concours Tannee derniere sont de ceux

qui touchent au developpement moderne de Tartillerie et sont de ceux oü

la litterature militaire offre assez de sources de renseignements et d'in-
formations de tout genre, sans parier des bibliothöques et des conseils

que peuvent donner d'anciens officiers ou les redacteurs de nos journaux
militaires.

Enfin le subside ä aecorder pour les voyages militaires, pour assister ä
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des manoeuvres, etc., ne devrait pas etre si difficile k demander puisqu'il
ne s'agit pour l'obtenir que de presenter un rapport au Deparlement
militaire sur ce qu'on a vu. Est-ce si difficile de relater ce vu'!

Telles sont les principales indications du rapport du Comite. Celui-ci
termine en constatant quelle apathie nos jeunes officiers de carriöre montrent

ä l'ögard du fonds Herzog. Ce devrait etre au contraire pour ces offi-
ciers-lä une täche agröable et facile de se mettre hardiment au travail les

mois d'hiver, pour le bien de leur arme, et pour lui apporter non- seulement

ä la salle de theorie ou sur le terrain d'exercices, ma'S en dehors
de la place d'armes, le resultat de leurs travaux el de leurs lumieres. Si le

corps d'instruction ne proche pas d'exemple, que faut-il attendre de ses

eleves
Le rapport, de la plume du colonel Bluntschli, president du Comitö, se

termine par les paroles d'encouragement qu'ömettait le jour cle son jubile
le regrette general Herzog, lors de la remise du fonds auquel il a laisse son

nom et son souvenir. Puissent ces paroles ötre entendues et « porter des

fruits pourle plus grand bien de Tarme » dans Ia deuxiöme decade qui va
s'ouvrir.

BIBLIOGRAPHIE

Livrets d'appel et de commandement, pour sergents-majors et pour
sous-offficiers. J. Huber, editeur, Frauenfeld.

La maison Huber, ä Frauenfeld, nous envoie deux livrets d'appel et de

commandement, Tun pour sergents-majors, Tautre pour sous-officiers. Ces

deux publications nous paraissent fort pratiques Elles comprennent
d'abord un certain nombre de pages destinees ä Total nominatif par
escouade et par section. A cbaque page, un onglet ingönieusement etabli
permet d'inscrire en regard du nom de Thomme, outre les indications
gönörales d'äge, profession et domicile, les insignes individuels qu'il
porte, une note sur son aptitude, le numöro du fusil, et les services

auxquels il a ötö commande, garde, cuisine, corvöe, ordonnance.
Viennent ensuite, pour le sergent-major, des formulaires de rapport. sur

le materiel dont un double peut ötre detache pour remise au chef de

compagnie; pour le sous-officier, des formulaires d'inscription du linge
de la chambröe en vue du blanchissage. Lä aussi, un double peut ötre
detache. A la fin des deux livrets, un certain nombre de feuillets « pour
les notes ä prendre ».

Ces livrets seront donnes, au commencement cles manceuvres, ä tous


	Fonds Herzog

